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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : 6 mai 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1597-0005 
Type d’inspection :  
Incident critique 
 
Titulaire de permis : Corporation du Comté Huron 
Foyer de soins de longue durée et ville : Huronlea Home for the Aged, Brussels 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

Les inspections ont eu lieu sur place aux dates suivantes : du 4 au 6 mai 2026 
 
Les inspections concernaient : 

• Signalement : no 00176498 — Prévention des mauvais traitements et de la 
négligence 

• Signalement : no 00176603 — Prévention et gestion des chutes. 
 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant ces inspections : 

Alimentation, nutrition et hydratation (Food, Nutrition and Hydration) 
Prévention et gestion des chutes (Falls Prevention and Management) 
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RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Programmes de soins alimentaires et d’hydratation 
 
NC no 001 — Avis écrit en vertu de l’alinéa 154 (1) 1 de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de l’alinéa 74 (2) c) du Règl. de l’Ont. 246/22. 
Programmes de soins alimentaires et d’hydratation 
Par. 74 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à ce que les 
programmes comprennent ce qui suit : 
c) la mise en œuvre de mesures d’intervention permettant d’atténuer et de gérer de tels 
risques; 
 
À deux reprises, les interventions nutritionnelles prévues pour une personne résidente n’ont 
pas été mises en œuvre, ce qui lui a causé un préjudice. 
  
Sources : entretiens avec le personnel et examen du dossier d’une personne résidente. 

 


